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Dotation Globale Horaire 
(DGH) 

DGH : Dotation horaire attribuée, chaque année, à tous les établissements de notre académie, par la 
DOS (Division de l’Organisation Scolaire) du Rectorat, afin de permettre à ces établissements 
d’assurer tous les enseignements correspondant aux formations présentes en leur sein conformément 
à la réglementation en vigueur. Elle est constituée d’heures postes (HP) et d’heures supplémentaires 
année (HSA), environ 10% du global.  
 
Objectifs :  

• Etre capable, à partir des textes officiels, d’élaborer une évaluation de besoins horaires, 
en fonction des formations dispensées dans votre établissement.  

 
Dans un but de :   

• Comparer votre global horaire estimé avec celui proposé par le Rectorat.  
• Agir d’une façon adaptée en fonction des résultats de la comparaison.  

 
Pour élaborer une évaluation de besoins horaires vous avez besoin de :  

¾ Rechercher les grilles horaires par diplôme et par secteur professionnel.  
¾ Rechercher les conditions de dédoublement par discipline et par secteur professionnel.  

 
Pour satisfaire votre recherche, vous devez aller sur le site : http://www.eduscol.education.fr/ et suivre le 
processus décrit ci-dessous.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur « Recherche »

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   puis  

Sélectionner le mot clé  
« horaires d’enseignement » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.eduscol.education.fr/


FORMATION SYNDICALE 
Evaluation de besoin d’une DGH 

 2

UASEN-CGT VERSAILLES 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Choisissez la rubrique qui vous intéresse 

 

 

 

Ici,  vous avez accès à toutes les rubriques 
nécessaires à une évaluation de besoins 
horaires en fonction des formations 
dispensées dans votre établissement.  
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Les textes de référence  

Certificats d'aptitude professionnelle 

Arrêté du 24-4-2002. Organisation et horaires des enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire préparant 
aux CAP. (NOR : MENE0201069A). 
L'arrêté est paru au BO n°21 du 23 mai 2002  
L'arrêté prend effet à la rentrée 2002 en première année et à la rentrée 2003 en deuxième année.  

Brevets d'études professionnelles 

Arrêté du 17-7-2001. Organisation et horaires des enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire préparant 
aux BEP. (NOR : MENE0101493A). 
L'arrêté est paru au BO n°33 du 13 septembre 2001  

Arrêté du 24-4-2002. Rattachement des BEP aux grilles horaires de l'arrêté du 17-7-2001. 
L'arrêté est paru au BO n°21 du 23 mai 2002  

Note aux recteurs du 24 mars 2000. Horaires consacrés à l'enseignement de la construction dans les formations sous statut 
scolaire préparant aux BEP du secteur industriel. Télécharger la note (16,96 ko)  
Remarque : cette note ne prend pas en compte les ajustements qui ont été traduits par l'arrêté du 17-7-2001.  
Pour corriger les horaires de construction, il suffit d'ajuster l'horaire annuel d'origine (celui de la note du 24-3-2000) en un multiple 
du nombre de semaines de formation en établissement.  
Ex :   Horaire d'origine 90(30+60)  
        Nombre de semaines en établissement : 33 semaines  
        Horaire annuel ajusté : 99(33+66)  
        Horaire hebdomadaire indicatif : 3(2+1)  

Baccalauréats professionnels  

Arrêté du 17-7-2001. Organisation et horaires des enseignements dispensés dans les formations sous statut scolaire préparant 
aux baccalauréats professionnels. (NOR : MENE0101494A). 
L'arrêté est paru au BO n°33 du 13 septembre 2001  

Arrêté du 24-4-2002. Rattachement des baccalauréats professionnels aux grilles horaires de l'arrêté du 17-7-2001. 
L'arrêté est paru au BO n°21 du 23 mai 2002  

Notes d'accompagnement 

Notes du 24 août 2000 : Quatre notes élaborées conjointement par l'Inspection générale, groupe économie-gestion et par la 
direction de l'Enseignement scolaire. Elles proposent des exemples de répartition de l'horaire attribué à l'enseignement 
technologique et professionnel qui ne prennent pas en compte les évolutions horaires prévues par les arrêtés du 17-7-2001. 

• Les enseignements professionnels hôteliers (36,59 ko)  

• Le secteur tertiaire administratif : secrétariat et comptabilité (24,94 ko)  

• La filière vente au niveau V (25,78 ko)  

• Le secteur logistique et transports : BEP logistique de commercialisation (15,48 ko)  

Note du 13 mars 2001 : Note élaborée conjointement par l'Inspection générale, groupe sciences et techniques industrielles et par 
la direction de l'Enseignement scolaire. Les annexes proposent des exemples de ventilation des enseignements technologiques et 
professionnels. Elles ne prennent pas en compte les évolutions horaires prévues par les arrêtés du 17-7-2001.  

• Note du 13 mars 2001 (67,00 ko) : recommandations pédagogiques pour la mise en œuvre des enseignements professionnels du secteur des sciences et techniques 
industrielles et du secteur sanitaire et social.  

 
 

http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020523/MENE0201069A.htm
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010913/MENE0101493A.htm
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020523/MENE0201068A.htm
http://www.eduscol.education.fr/D0037/CONSTBEP.pdf
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo010913/MENE0101494A.htm
http://www.education.gouv.fr/botexte/bo020523/MENE0201067A.htm
http://www.eduscol.education.fr/D0037/hotell2.pdf
http://www.eduscol.education.fr/D0037/secreta2.pdf
http://www.eduscol.education.fr/D0037/Vente2.pdf
http://www.eduscol.education.fr/D0037/LOGIST3.pdf
http://www.eduscol.education.fr/D0037/NoteSTI.pdf


FORMATION SYNDICALE 
Evaluation de besoin d’une DGH 

UASEN-CGT VERSAILLES 

 4

 
 
On propose, à partir d’un exemple concret, de faire une évaluation de besoin.  
Etablissement concerné : Un lycée professionnel Industriel classé ZEP 
Nombre d’élèves estimés : 345 
Formations dispensées :  
 
MAINTENANCE VEHICULES AUTOMOBILES :  
2 secondes BEP      2 terminales BEP  
(2 x 18 élèves) = 36 élèves    (1 x 17 élèves) + (1 x 16 élèves) = 33 élèves 
 
2 premières BAC PRO     2 terminales BAC PRO 
(1 x 18 élèves) + (1 x 13) = 31 élèves   (1 x 13 élèves) + (1 x 9 élèves) = 22 élèves 
 
METIERS DE L’ELECTRONIQUE :  
1 seconde BEP      1 terminale BEP 
(1 x 24 élèves) = 24 élèves    (1 x 24 élèves) = 24 élèves 
 
MICRO INFORMATIQUE ET RESEAUX : INSTALLATIONS ET MAINTENANCE :  
1 premières BAC PRO     1 terminale BAC PRO 
(1 x 23 élèves) = 23 élèves    (1 x 22 élèves) = 22 élèves 
 
METIERS DE L’ELECTROTECHNIQUE :  
2 secondes BEP      2 terminales BEP 
(1 x 22 élèves) + (1 x 23 élèves) = 45 élèves  (1 x 21 élèves) + (1 x 21 élèves) = 42 élèves 
 
EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS ELECTRIQUES :  
1 première BAC PRO     1 terminale BAC PRO 
(1 x 24 élèves) = 24 élèves    (1 x 19 élèves) = 19 élèves 
 

Récapitulatif des niveaux de formation dans l’établissement 
5 secondes BEP      5 Terminales BEP 
4 Premières BAC PRO     4 Terminales BAC PRO 
 
Question à se poser :  
De quelles grilles ces formations dépendent-elles ?  
Réponse : je consulte la page « horaires de formation en lycée professionnel », puis je clique sur « grilles 
horaires » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ou 

Cliquez ici 

Cliquez ici 
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La page ci-dessous apparaît.  
Je clique ici 

 
Je clique pour les formations BEP sur « Tableau récapitulatif par spécialité »  
 
 

J’obtiens 
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Puis, Je clique pour les formations BAC PRO sur « Tableau récapitulatif par spécialité »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je clique ici  
 

J’obtiens
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Dans l’exemple proposé, toutes les formations de BEP, dépendent de la grille N°1 du « secteur  
production ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
J’obtiens :  

Je clique ici

 
 
J’obtiens : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C
 
Q

 
L

7

ommentaires :  

uelques points de repères :  
Heures « professeurs » nécessaires par niveau de formation 

 Avec dédoublement Sans dédoublement 
Seconde BEP 52,5h 48,5h 
Terminale BEP 53,5h 49h 

’effectif de chaque  classe est considéré à 24 élèves. 
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Dans l’exemple proposé, toutes les formations de BAC PRO, dépendent de la grille N°1 du « secteur  
production ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Je clique ici

J’obtiens :  

L

 
 

8

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commentaires :  
  
Quelques points de repères :  

Heures « professeurs » nécessaires par niveau de formation 
 Avec dédoublement Sans dédoublement 

Première BAC PRO 44,5h 41,5h 
Terminale BAC PRO 43h 40h 

 
’effectif de chaque classe est considéré à 24 élèves.  
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Il est souhaitable de faire deux analyses de besoin : une analyse de besoin sans dédoublement comme 
si les seuils de dédoublement n’étaient pas dépassés, puis une autre avec dédoublements, comme le 
prévoient les grilles, en considérant que les seuils sont atteints.  
 

Question à se poser :  
Où puis-je trouver les seuils de dédoublement ?   
Réponse : je clique sur le menu de gauche de la page d’EduSCOL la rubrique  «Conditions de 
dédoublement » 

 

 

J’obtiens : Je clique ici 

L'organisation des enseignements 

Les conditions de "dédoublement" 

Certains enseignements sont dispensés pour partie en classe entière et pour une autre partie en groupes à 
effectif réduit. Chaque grille horaire précise les disciplines concernées. Les seuils d’effectifs donnant droit aux 
"dédoublements" varient selon les disciplines et les secteurs professionnels, en fonction notamment :  

de la nature des activités propres à cette discipline (expression orale, manipulation expérimentale...),  
des équipements utilisés,  
des contraintes d’espace et de sécurité,  
du niveau de formation (CAP, BEP ou baccalauréat professionnel). Ainsi, le CAP bénéficie de seuils de 

"dédoublement" plus avantageux pour tenir compte du public accueilli et de la finalité d'insertion du diplôme.  

Commentaire sur la notion de "dédoublement" : Les textes indiquent un "doublement de la dotation horaire 
professeur" et non "un dédoublement de la classe". Cela signifie qu'une heure-élève équivaut à deux heures-
professeur. Il peut donc être fait le choix, pour des raisons pédagogiques, de diviser la classe en deux groupes 
de tailles inégales.  
Pour renforcer cette idée, les arrêtés et les grilles horaires annexées évoquent des groupes à effectif réduit et 
non des demi-groupes.  

Les seuils d’effectifs donnant droit aux "dédoublements" 

Certificat d'aptitude professionnelle 

À partir du 19ème élève : français et histoire-géographie, mathématiques, activités de laboratoire en 
sciences physiques, arts appliqués et cultures artistiques, vie sociale et professionnelle, éducation civique, 
juridique et sociale.  
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À partir du 16ème élève : langue vivante, enseignement technologique et professionnel à l'exception des 

spécialités de l'hôtellerie-restauration, de l'alimentation, de l’automobile et de la conduite.  

À partir du 13ème élève : enseignement technologique et professionnel des spécialités de l’hôtellerie-
restauration et de l’alimentation.  

À partir du 11ème élève : enseignement technologique et professionnel des spécialités de l’automobile.  

A partir du 6ème élève :   enseignement technologique et professionnel des spécialités de la conduite.  

Pour la réalisation des projets pluridisciplinaires à caractère professionnel, la dotation horaire professeur est égale au double du 
volume horaire élève. 

 Brevet d'études professionnelles 

À partir du 25ème élève : français et histoire-géographie, mathématiques appliquées, langue vivante, vie 
sociale et professionnelle, éducation civique, juridique et sociale.  

À partir du 19ème élève : enseignement technologique et professionnel des secteurs des services et des 
carrières sanitaires et sociales, activités de laboratoire en sciences physiques.  

À partir du 16ème élève : enseignement technologique et professionnel des secteurs de la production, à 
l’exception des spécialités de l’automobile.  

À partir du 13ème élève : enseignement technologique et professionnel des secteurs de l’hôtellerie-
restauration et de l’alimentation.  

À partir du 11ème élève : enseignement technologique et professionnel dans les spécialités de l’automobile.  

A partir du 6ème élève :   enseignement technologique et professionnel dans le secteur de la conduite et 
services dans le transport routier.  

Pour l'enseignement modulaire et pour la réalisation des projets pluridisciplinaires à caractère professionnel, la dotation horaire 
professeur est égale au double du volume horaire élève. 

Baccalauréat professionnel 

À partir du 25ème élève : français, mathématiques, langue vivante, gestion de l'entreprise du baccalauréat 
professionnel restauration.  

À partir du 19ème élève : enseignement technologique et professionnel du secteur des services, activités de 
laboratoire en sciences physiques ou sciences appliquées.  

À partir du 16ème élève : enseignement technologique et professionnel du secteur de la production, à 
l’exception des spécialités de l’automobile.  

À partir du 13ème élève : enseignement technologique et professionnel des baccalauréats professionnels 
restauration et alimentation.  

À partir du 11ème élève : enseignement technologique et professionnel des spécialités de l’automobile.  

Pour la réalisation des projets pluridisciplinaires à caractère professionnel, la dotation horaire professeur est égale au double du 
volume horaire élève

© Ministère de la Jeunesse, de l'Éducation nationale et de la Recherche 
Direction de l'Enseignement scolaire -  juillet 2003 
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Maintenant je peux élaborer 2 grilles à partir des critères définis en haut de la page 9.  
Grille avec dédoublements 

Bien que l’effectif élèves ne dépasse jamais le nombre de 24, on peut considérer, parce que cet 
établissement est classé ZEP, que les dédoublements en enseignement général doivent s’imposer même si 
théoriquement ils ne s’effectuent qu’à partir du 25ème élève.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En rouge apparaît la répartition faite par le chef d’établissement en fonction du global horaire octroyé à l’établissement soit : 840,5 H. 

TRMD (Estimation des besoins)
Étude faite à partir des grilles en respectant les dédoublements mini :  

code Libellé discipline Besoins 

L1900 Éducation physique et 
sportive 50 (50) 

2hx5 Sec.BEP + 2hx 5 Term. 
BEP + 3hx4 Prem.BAC PRO + 

3hx4Term.BAC PRO  + 6h 
UNSS = 50h 

P0210 Lettres histoire 
géographie 106,5 (100) 

6,5hx5 Sec.BEP + 5,5hx 5 
Term. BEP + 6,5hx4 Prem.BAC 
PRO + 6,5hx4Term.BAC PRO 

= 112h 
112-(2+3,5) = 106,5h 

P0222 Lettres anglais 
55,5 (dont 3,5 

français) 
(54,5) 

3hx5 Sec.BEP + 3hx 5 Term. 
BEP + 3hx4 Prem.BAC PRO + 

3hx4Term.BAC PRO = 54h 
54-(2)= 52h 

52+3,5=55,5h 

P1315 Math sciences 106,5 (107) 
6,5hx5 Sec.BEP + 6hx 5 Term. 
BEP + 6hx4 Prem.BAC PRO + 
6hx4Term.BAC PRO = 110,5h 

110,5-4=106,5h 

P6500 Arts appliqués 26  (31) 
1hx5 Sec.BEP + 1hx 5 Term. 

BEP + 2hx4 Prem.BAC PRO + 
2hx4Term.BAC PRO = 26h 

P7200 Biotechnologies 20 (19) 2hx5 Sec.BEP + 2hx 5 Term. 
BEP = 20h 

P8012 Comptabilité bureautique 16 (18) 2hx4 Prem.BAC PRO + 
2hx4Term.BAC PRO = 16h 

P4100 GMC 61 (61) 

(5hx2)+(4hx1)+(3hx2) Sec.BEP 
+ (5hx3)+(3hx2) Term. BEP + 
(6hx1)+(4hx1) Prem.BAC PRO 

+ (6hx1)+(4hx1)Term.BAC 
PRO = 61h 

P4500 Maintenance véhicules 156 (153) 
25hx2 Sec.BEP + 27hx2 Term. 
BEP + 15hx2 Prem.BAC PRO + 

(14hx1)+(8hx1) Term.BAC 
PRO = 156h 

P5100 Génie électrique : 
électronique 53 (54) 26hx1 Sec.BEP + 27hx1 Term. 

BEP = 53h 

P5120 Maintenance réseaux 39 (41) 20hx1 Prem.BAC PRO + 19hx1  
Term.BAC = 39h 

P5200 Génie électrique : 
électrotechnique 151 (152) 

27hx2 Sec.BEP + 29hx2 Term. 
BEP + 20hx1 Prem.BAC PRO + 
19hx1 Term. BAC PRO = 151h

ECJS À répartir 14 (0) 
1hx5 Sec.BEP + 1hx5 Term. 

BEP + 0,5hx4 Prem.BAC PRO 
+ 0,5hx4 Term.BAC PRO = 14h

PPCP À répartir E G 17,5 (0) 
0,5hx5 Sec.BEP + 1hx5 Term. 
BEP + 1,5hx4 Prem.BAC PRO 
+ 1hx4 Term.BAC PRO = 17,5h

Total  872h (840,5) 872h 
En rouge apparaît la répartition faite par le chef d’établissement en fonction du global horaire octroyé à l’établissement soit : 840,5 H.  
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Nous constatons  que le besoin minimal estimé par les représentants cgt du personnel est de 872 heures. 
C’est 31,5 heures (872 - 840,5)qui manquent à l’établissement pour fonctionner dans des conditions 
acceptables d’enseignement.  
A titre de comparaison, si l’on appliquait les grilles dans leur interprétation la plus restrictive, 813,5 heures 
devraient suffire pour satisfaire tous les enseignements auxquels ont droit nos élèves.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRMD 
(Estimation des besoins) 

Étude faite à partir des grilles sans dédoublement en enseignement général : 
 

code Libellé discipline besoins 
L1900 Éducation physique et sportive 50  
P0210 Lettres histoire géographie 86,5 
P0222 Lettres anglais 36 
P1315 Math sciences 102,5  
P6500 Arts appliqués 26 
P7200 Biotechnologies 10 
P8012 Comptabilité bureautique 16 
P4100 GMC 61 
P4500 Maintenance véhicules 156 
P5100 Génie électrique : électronique 53 
P5120 Maintenance réseaux 39 
P5200 Génie électrique : électrotechnique 151 
ECJS À répartir 9 
PPCP À répartir E G 17,5 
Total  813,5  

 

 

En conclusion, seulement 27h en plus des minima sont attribuées à l’établissement pour faire des 
dédoublements éventuels. Donc, pour dédoubler suivant les grilles il faudrait en réalité 58,5h (872-813,5) 
en plus du global horaire minimal.  
Dans notre exemple, c’est bien 31,5h (58,5-27)  qu’il faut réclamer au Rectorat .  
 
PROCEDURE :  

¾ Faire une pétition pour dénoncer l’insuffisance du global horaire et la faire signer 
massivement.  

¾  Demander, par la voie hiérarchique, un rendez-vous au Rectorat en y joignant la pétition.  
¾ A l’audience, développer les arguments qui pourraient inciter le Rectorat à donner le  

complément horaire réclamé.   
o Dans notre exemple, nous arguions du fait que le lycée est classé ZEP  et que, par 

conséquent les dédoublements sont souhaitables, d’autant plus si dans le projet 
d’établissement apparaissent clairement des objectifs tels :  
� améliorer les savoir-être des élèves pour une meilleure insertion dans 

l’entreprise et la société,  
� développer une pédagogie adaptée aux difficultés des élèves (pédagogie 

inductive par exemple).    
� Etc.  

Une contre proposition de répartition peut être présentée au CA, si celle présentée par le Chef 
d’établissement vous paraît ne pas répondre complètement  aux attentes des élèves et des profs. Il faudra 
veiller à ce qu’un maximun de HSA puissent être transformées en BMP (Bloc moyen provisoire) c’est à dire 
en HP (heures postes).   
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